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n° 72 744 du 3 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. MAEX, avocat, et K. PORZIO,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d’ethnie peul, vous seriez arrivé en Belgique le 12 juillet 2009.

Vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 13 juillet 2009. Le

Commissariat général a rendu une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de la

protection subsidiaire qui vous a été notifiée en date du 3 décembre 2009. Le 29 décembre 2009, vous

avez introduit un recours contre la décision du Commissariat général devant le Conseil du Contentieux

des étrangers.
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Cette dernière instance a rendu un arrêt de refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection

subsidiaire (n° 56 395) en date du 22 février 2011. Le 10 mars 2011, vous avez introduit une deuxième

demande d’asile.

Vous déclarez que vos craintes sont les mêmes que celles présentées lors de votre première demande

d’asile. Lors de cette première procédure, vous aviez déclaré être homosexuel et avoir été surpris avec

votre petit ami dans votre boutique par des jeunes. Vous aviez affirmé avoir été arrêté et détenu à la

prison des « 100 mètres » de Nouakchott. Vous y étiez resté durant quelques jours avant d’être libéré

suite à l’intervention de votre oncle et d’Imams vous connaissant.

A l’appui de votre dernière demande d’asile, vous avez présenté un message d’avis de recherche et

déclarez être recherché au village, sur la route menant à la capitale ainsi qu’à l’aéroport de Nouakchott.

Vous dites qu’un de vos cousins a été interrogé vous concernant, et que l'lmam de votre village a été

menacé par les autorités et a décidé de quitter le pays.

B. Motivation

Il ressort toutefois de votre dossier qu’il ne peut être accordé de crédit aux faits ainsi qu’au document

que vous avez présentés à l’appui de votre seconde demande d’asile.

En effet, vous affirmez être recherché par les autorités de votre pays car vous êtes homosexuel et que

ce n’est pas toléré dans votre pays (audition du 28 juin 2011, p.7).

Or, il s’avère que la réalité de votre orientation sexuelle a été remise en cause par le Commissariat

général et le Conseil du Contentieux des étrangers et que vous n’apportez aucun élément nouveau à

ce sujet lors de votre seconde demande d’asile. En effet, vous vous êtes limité à déclarer que vous

n’aviez entamé aucun contact à ce sujet depuis votre arrivée en Belgique, hormis une ou deux

tentatives de contact avec une association défendant les homosexuels, dont vous ne vous souvenez

plus du nom (audition, pp. 8 et 9). Vous n’avez fait aucune autre déclaration à ce sujet au cours de

votre audition, et n’avez présenté aucun document s’y rapportant.

Par ailleurs, il ressort des informations à la disposition du Commissariat général (voir Dossier

administratif, farde bleue, document du CEDOCA intitulé « La situation des homosexuels ») qu’il n’y a

pas de poursuites judiciaires, de condamnations ou de détentions pour le motif d’homosexualité. Or,

vous déclarez explicitement avoir été arrêté, détenu et être recherché pour cet unique motif (audition, p.

7). Vos déclarations ne concordent dès lors pas avec les informations détenues par le Commissariat

général.

Cette dernière analyse porte dès lors atteinte à la crédibilité des recherches menées contre vous et des

conséquences de celles-ci auprès de vos proches.

De plus, concernant les visites menées à votre domicile, toujours dans le cadre des recherches

menées contre vous par les autorités de votre pays à cause de votre homosexualité, vous n’avez pas

convaincu le Commissariat général de leur véracité. En effet, vous avez parlé de celles-ci de manière

particulièrement générale. Vous déclarez ainsi, concernant les personnes qui se seraient présentées

chez vous, que « généralement » ce sont telles ou telles personnes et, concernant le déroulement des

visites, vous répondez que « généralement, ils viennent […] et demandent où la personne recherchée

se trouve » (audition, p. 6). Ces propos vagues n’illustrent pas une crainte liée à votre situation

personnelle.

En ce qui concerne l'avis de recherche que vous avez déposé, signalons tout d’abord qu’il s’agit d’une

télécopie de mauvaise qualité dont l’authenticité peut difficilement être attestée. Ensuite, il ressort de

nos informations objectives (voir Dossier administratif, farde bleue, document du CEDOCA intitulé «

Authentification de documents ») que l’authenticité de documents tels que les actes d’état civil ou les

documents judiciaires est sujette à caution en Mauritanie tant la corruption y est grande. Par ailleurs, un

faisceau d’indices vient appuyer le caractère non authentique de ce document : le document que vous

avez présenté n’indique pas le nom de son signataire et les cachets apposés sont peu lisibles par

rapport à l’ensemble du document. Il mentionne également une évasion, alors que votre détention a été

précédemment remise en cause. Ce seul document ne permet pas d’en rétablir la crédibilité.
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En outre, vous déclarez que ce document vous a été envoyé par votre ami qui a lui-même un ami qui

travaille à l’aéroport et qui y a vu l’original de ce document. Vous affirmez que ce dernier en a fait une

copie et l’a remise à votre ami pour qu’il vous le fasse parvenir. Relevons à ce sujet que si vous

connaissez le nom de cette personne vous ignorez quelle est sa fonction à l’aéroport. A ce sujet, vous

déclarez « je ne sais pas s’il est gardien, bagagiste ou gradé » (audition, pp. 7 et 8). Ce manque de

précision portant sur la personne qui aurait vu l’original du document et en aurait fait une copie que

vous présentez, n’apparaît pas crédible.

Dès lors au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l’existence d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

La carte d'identité que vous aviez déjà présentée lors de votre première demande d'asile ne fait que

confirmer votre identité, elle ne peut dès lors nullement changer le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.2. En conclusion, elle demande de réformer ladite décision et, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les observations liminaires

4.1 Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 13 juillet 2009, qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

lui refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Par son arrêt n° 56 395 du 22

février 2011, le Conseil a confirmé cette décision : il constate que les motifs de cette première décision

sont établis et pertinents et conclut à l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, du bien-

fondé de la crainte de persécution et du risque d’atteinte grave allégués.

4.2 Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 10 mars

2011. A l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première

demande d’asile et soutient qu’il est toujours recherché par ses autorités nationales. A cet effet, il a

déposé un nouveau document au dossier administratif, à savoir un avis de recherche.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Le Commissaire général constate qu’à l’appui de sa seconde demande d’asile le requérant invoque

les mêmes faits que ceux qu’il a déjà fait valoir pour fonder sa première demande. Or, d’une part, il

observe que, dans le cadre de l’examen de cette première demande, le Conseil a jugé, dans son arrêt

n° 56 395 du 22 février 2011, que les motifs de la première décision étaient établis et pertinents, et qu’il

a dès lors confirmé l’absence de crédibilité du récit. D’autre part, le Commissaire général estime que le

nouveau document que le requérant produit à l’appui de sa seconde demande d’asile pour étayer les

événements déjà invoqués dans le cadre de sa première demande ne sont pas de nature à invalider la

décision prise dans le cadre de la première demande d’asile ni, de manière générale, à établir le bien-

fondé des craintes et risques allégués par le requérant.
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En outre, le Commissaire général n’est pas convaincu de la véracité des visites menées au domicile du

requérant. Enfin, il constate qu’il ressort des informations à sa disposition qu’il n’y a pas de poursuites

judiciaires, de condamnations ou de détentions pour le motif d’homosexualité en Mauritanie.

5.2 Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base

des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet

d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence, dans son arrêt n°56 395 du

22 février 2011, le Conseil a rejeté la demande d’asile, estimant que le requérant manquait de

crédibilité dans l’établissement des faits qui fondaient sa demande. Dans cette mesure, l’arrêt du

Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

5.3 Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments avancés par le

requérant lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits déjà

invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a

estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.

5.4. Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse dans sa décision, que tel n’est pas le cas en

l’espèce.

5.4.1. Le caractère non authentique de l’avis de recherche produit est établi à suffisance par les

arguments développés par la partie défenderesse. De même, la manière dont le requérant est entré en

possession de ce document apparaît peu vraisemblable aux yeux du Conseil. Par ailleurs, le Conseil

s’étonne de la tardiveté de cet avis de recherche émis le 16 février 2011 pour des faits et une évasion

datant de 2009. Au vu de ces éléments, le Conseil ne peut accorder aucune force probante à l’avis de

recherche produit et estime que le Commissaire général a valablement pu conclure que ce document ne

permettait pas de rétablir la crédibilité des faits invoqués par le requérant lors de sa première demande

d’asile. Il ne possède dès lors pas une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu

connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile.

5.4.2. L’indigence des dépositions du requérant, afférentes aux visites des autorités à son domicile, ne

permet pas de considérer ces faits comme établis.

5.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs

précités de l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes

alléguées. A cet égard, l’affirmation, non étayée et non documentée, selon laquelle le requérant

entretiendrait en Belgique une relation homosexuelle, ne convainc nullement le Conseil.

5.6. Le Conseil estime qu’il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la

décision attaquée qui sont surabondants, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de

crédibilité du récit du requérant et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

5.7. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».
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Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié et n’invoque pas expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de fondement, le

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la loi précitée.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. R. ISHEMA C. ANTOINE


